
UNION ECONOMIQUE ET MONETAIRE 
OUEST AFRICAINE 

La Commission 
j 

UEMOA 

REGLEMENT D'EXECUTION N° 011/2009/COM/UEMOA PORTANT LISTE DES 
MESURES SPECIALE$ APPLICABLES AUX MALADIES ANIMALES A 

DECLARATION OBLIGATOIRE 

LA COMMISSION DE L'UNION ECONOMIQUE ET MONETAIRE OUEST 
AFRICAINE (UEMOA) 

Vu le Traite de !'Union Economique et Monetaire Quest Africaine, notamment en 
ses articles 4, 7,16, 24, 26, 27, 42 a 45,101 et 102; 

Vu le Protocole Additionnel relatif aux politiques sectorielles de !'Union, 
notamment en ses articles 13 a 16 ; 

Vu l'Acte Additionnel N° 03/2001 du 19 decembre 2001 portant adoption de la 
Politique Agricole de l'UEMOA ; 

Vu l'Acte Additionnel N°01/2007/CCEG/UEMOA du 20 janvier 2007 portant 
nomination des membres de la Commission de l'UEMOA ; 

Vu l'Acte Additionnel N°02/2007/CCEG du 20 janvier 2007 portant nomination du 
President de la Commission de l'UEMOA ; 

Vu le Reglement N° 07/2007/CM/UEMOA du 6 avril 2007, relatif a la securite 
sanitaire des vegetaux, des animaux et des aliments ; 

Vu le Reglement d'execution N°010/2009/COM/UEMOA portant liste des 
maladies animales a declaration obligatoire ; 

Reconnaissant que la protection sanitaire des animaux est le fondement de la 
sante des animaux et de la securite sanitaire des produits 
animaux dans !'utilisation et les echanges d'animaux, de 
produits animaux et d'origine animale; 

Considerant que !'harmonisation des mesures speciales applicables aux 
maladies animales a declaration obligatoire sur le terntoire de 
l'Union, en conformite avec les exigences sanitaires 
internationales, contribuera a ameliorer le controle des maladies 
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internationales, contribuera a ameliorer le controle des maladies 
animales, le commerce regional et international et assurera une 
meilleure protection des consommateurs ; 

Sur proposition du Departement du Developpement Rural, des 
Ressources Naturelles et de l'Environnement(DDRE) ; 

Apres avis du Comite Veterinaire en date du 13 decembre 2007, 

ARRETE LE REGLEMENT D'EXECUTION DONT LA TENEUR SUIT : 

Article premier : Objet 

Le present Reglement d'execution a pour objet de definir les mesures speciales 
applicables aux maladies animales a declaration obligatoire sur le territoire de 
l'Union, en application de !'article 62 du Reglement N° 07/2007/CM/UEMOA du 6 
avril 2007 precite. 

Article 2 : Mesures speciales pour l'agalaxie contagieuse 

Lorsqu'un cas d'agalaxie contagieuse est declare dans un troupeau, l'autorite 
administrative competente, sur proposition de la structure publique responsable de la 
sante animale dans chaque pays de l'Union, prend un arrete portant declaration 
d'infection et prescrit l'isolement des malades; le reste du troupeau peut aller au 
paturage dans une zone qui lui est fixee. 

La vente du lait des femelles atteintes est interdite. Les cadavres doivent etre detruits 
ou enfouis ainsi que les fumiers des enclos contamines. 

La decision de declaration d'infection est rapportee quinze jours apres la disparition 
de la maladie et apres !'execution des mesures de desinfection. 

Article 3 : Mesures speciales pour l'anemie infectieuse des equides 

Des la confirmation d'une suspicion d'anemie infectieuse dans un haras ou une 
exploitation, l'autorite administrative competente, sur proposition de la structure 
publique responsable de la sante animale dans chaque pays de l'Union, prend un 
arrete d'infection de toute ou d'une partie de !'exploitation (ou etablissement) ou se 
trouve !'animal malade et prescrit l'isolement des malades et des contamines. 

Aucun animal des especes chevaline, asine et leurs croisements, ne peut penetrer ni 
sortir de la zone d'infection. 

Les animaux atteints sont abattus. Les animaux soup9onnes d'etre atteints et les 
contamines sont soumis, au terme d'une surveillance de deux mois, a un nouveau 
controle serologique, afin de confirmer ou d'infirmer !'existence de l'anemie 
infectieuse. 

La decision portant declaration d'infection est rapportee deux mois apres l'abattage 
du dernier animal reconnu atteint et apres !'execution de toutes les mesures relatives 
a la desinfection et a la desinsectisation des differents locaux. 
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Article 4 : Mesures speciales pour les babesioses 

Tout animal des especes chevaline, asine, bovine et caprine, reconnu atteint de 
babesiose aigue, doit etre isole des animaux sains. 

Si la maladie prend un caractere incurable, l'abattage est ordonne par l'autorite 
administrative competente, sur proposition de la structure publique responsable de la 
sante animate dans chaque pays de l'Union. 

Si la maladie prend un caractere envahissant dans un troupeau, l'autorite 
administrative competente, sur proposition de la structure publique responsable de la 
sante animale du pays concerne de !'Union, prendre un arrete declarant infectes les 
enclos et paturages reserves ace troupeau. 

Les animaux ne peuvent etre vendus que pour la boucherie. 

Les mesures d'isolement sont levees des la disparition du dernier cas de maladie. 

Article 5 : Mesures speciales pour la brucellose 

Lorsqu'un cas de brucellose est signale dans un troupeau, l'autorite administrative 
competente, sur proposition de la structure publique responsable de la sante animale 
du pays concerne de l'Union, prend un arrete portant declaration d'infection. Cette 
decision indique les mesures d'isolement et d'immobilisation du troupeau et ordonne 
une enquete en vue de depister les animaux atteints. Les animaux atteints sont 
conduits a !'abattoir dans un bref delai. 

Le lait des animaux atteints ou contamines ne peut etre vendu ni consomme. Les 
cadavres, avortons et foetus doivent etre detruits ou enfouis, ainsi que les fumiers 
des enclos contamines. 

La decision portant declaration d'infection est rapportee apres !'elimination des 
animaux infectes et !'execution des mesures de desinfection. 

Article 6: Mesures speciales pour le charbon bacteridien et le charbon 
symptomatique 

La vaccination annuelle contre le charbon bacteridien et contre le charbon 
symptomatique est obligatoire dans les regions ou ces deux maladies sevissent. 

Des qu'un cas de charbon bacteridien ou de charbon symptomatique est constate, 
l'autorite administrative competente, sur proposition de la structure publique 
responsable de la sante animale du pays concerne de l'Union, prend un arrete 
portant declaration d'infection de la localite oO se trouve le troupeau. La decision 
determine en outre l'etendue de la zone de securite entourant le territoire infecte, 
zone dans laquelle aucun animal des especes equine, bovine, ovine et caprine 
provenant soit du territoire indemne, soit du territoire infecte, ne doit penetrer. Dans 
le cas du charbon symptomatique, ces interdictions ne s'appliquent qu'aux animaux 
de l'espece bovine. 

Les cadavres non depouilles des animaux infectes de charbon bacteridien ou de 
charbon symptomatique doivent etre brutes ou enfouis a 1 m 50 de profondeur au 
minimum. II est interdit de hater par effusion la mort des animaux malades. 

La chair des animaux abattus comme atteints ou soupc;onnes de charbon bacteridien 
ne peut etre ni commercialisee, ni livree a la consommation. 
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Dans le cas du charbon bacteridien, tous les animaux des especes bovine, ovine, 
caprine et chevaline se trouvant sur le territoire infecte, seront recenses et vaccines 
dans les plus brefs delais par les soins des services veterinaires. Dans le cas du 
charbon symptomatique, seuls les animaux de l'espece bovine seront vaccines. 

Exceptionnellement, des permis de circulation et de vente dans la region d'infection 
peuvent etre accordes pour les animaux destines a la boucherie, a condition : 

1) qu'ils aient ete vaccines au moins vingt jours avant; 

2) qu'ils ne presentent aucun symptome de la maladie; 

3) qu'ils soient abattus sur place ou dans un abattoir public sous la surveillance des 
services veterinaires. 

Ces animaux doivent etre marques et abattus avant la levee de la declaration 
d'infection. 

Les mesures sanitaires sont levees quinze jours apres la derniere vaccination et 
apres l'accomplissement des prescriptions relatives a la desinfection. 

Article 7 : Mesures speciales pour la clavelee et variole caprine 

Lorsqu'un cas de clavelee ou de variole caprine est signale dans un troupeau, 
l'autorite administrative competente, sur proposition de la structure publique 
responsable de la sante animale du pays concerne de !'Union, prend un arrete 
portant declaration d'infection des locaux et enclos frequentes par les animaux 
malades. La decision prescrit l'isolement des animaux malades et la vaccination 
autour des foyers. 

Les mesures d'isolement sont levees trente jours apres la disparition du dernier cas 
et apres la desinfection ou la destruction des locaux, enclos infectes. 

Article 8 : Mesures speciales pour la dermatose nodulaire contagieuse des 
bovins 

Des qu'un cas de dermatose nodulaire contagieuse apparait dans un troupeau, 
l'autorite administrative competente, sur proposition de la structure publique 
responsable de la sante animale du pays concerne de l'Union, prend un arrete 
portant declaration d'infection de la localite ou se trouve le troupeau et determine une 
zone de securite autour du foyer. 

Dans cette zone, les entrees comme les sorties des animaux de l'espece bovine sont 
interdites. Les animaux de l'espece bovine se trouvant dans la zone de securite 
seront vaccines. 

Les cadavres sont enfouis ou detruits par le feu. Les veaux des vaches malades sont 
sevres. La monte par des taureaux contamines est interdite. 

La decision portant declaration d'infection est rapportee trente jours apres la 
disparition du dernier cas de maladie et !'application des mesures de desinfection et 
de desinsectisation. 

Article 9 : Mesures speciales pour l'ecthyma contagieux 

Des qu'un cas d'ecthyma contagieux apparait dans une localite, l'autorite 
administrative competente, sur proposition de la structure publique responsable de la 



sante animale du pays concerne de l'Union, prend un arrete portant declaration 
d'infection de ladite localite. 

La vaccination est indiquee pour les agneaux de plus de trois mois. 

La decision portant declaration d'infection est rapportee des la disparition du dernier 
cas et apres !'execution des mesures de desinfection. 

Article 1 O : Mesures speciales pour la fievre aphteuse 

Des qu'un cas de fievre aphteuse est constate dans un troupeau, l'autorite 
administrative competente, sur proposition de la structure publique responsable de la 
sante animale du pays concerne de !'Union, prend un arrete portant declaration 
d'infection de la localite ou se trouve le troupeau contamine, et determinant l'etendue 
de la zone de securite entourant le territoire infecte. Dans cette zone, aucun animal 
des especes bovine, ovine, caprine et porcine provenant soit du territoire infecte, soit 
des territoires indemnes, ne devra penetrer. 

Les animaux des especes bovine, ovine, caprine et porcine du territoire infecte 
seront recenses. Tout cas nouveau de fievre aphteuse devra etre signale. II est 
interdit de laisser circuler des animaux des especes sus-indiquees sur toute 
l'etendue de la zone declaree infectee. 

II est defendu de laisser sortir de la zone declaree infectee des objets ou matieres 
pouvant servir de vehicule a la contagion. Les cadavres d'animaux morts de fievre 
aphteuse seront enfouis ou brOles. La viande et le lait des animaux contamines 
pourront etre consommes sur place. 

La decision portant declaration d'infection est rapportee lorsqu'il s'est ecoule quinze 
jours depuis la guerison du dernier animal atteint de fievre aphteuse et apres 
l'accomplissement de toutes les prescriptions relatives a la desinfection. 

Article 11 : Mesures speciales pour la fievre catarrhale du mouton ou blue 
tongue 

Lorsqu'un cas de fievre catarrhale est declare dans un troupeau, l'autorite 
administrative competente, sur proposition de la structure publique responsable de la 
sante animale du pays concerne de l'Union, prend un arrete portant declaration 
d'infection et prescrit l'isolement des malades. Le reste du troupeau peut aller au 
paturage sur une aire circonscrite, en evitant tout contact avec d'autres animaux de 
l'espece ovine. 

Des mesures de destruction des moustiques et de leurs larves peuvent etre 
prescrites dans le perimetre infecte et tout autour. 

Les mesures d'isolement sont levees quinze jours apres la disparition de la maladie 
et apres !'application des mesures relatives a la desinfection. 

Article 12 : Mesures speciales pour la fievre de la vallee du Rift 

Des qu'un cas de fievre de la vallee du Rift est constate dans un troupeau, l'autorite 
administrative competente, sur proposition de la structure publique responsable de la 
sante animale du pays concerne de l'Union, prend un arrete portant declaration 
d'infection de la localite ou se trouve le troupeau contamine, et determinant l'etendue 
de la zone de securite entourant le territoire infecte. Dans cette zone, aucun animal 



des especes bovine, ovine, caprine et aucun camelide provenant soit du territoire 
infecte, soit des territoires indemnes, ne doit penetrer. 

Les animaux des especes bovine, ovine, caprine et les camelides du territoire infecte 
sont recenses. La circulation de ces animaux sur toute l'etendue de la zone declaree 
infectee, est interdite. Tout cas nouveau de fievre de la Vallee du Rift doit etre 
signale. 

II est defendu de laisser sortir de la zone declaree infectee, des objets et matieres 
pouvant servir de vehicule a la contagion. Les cadavres d'animaux morts de fievre de 
la Vallee du Rift, les avortons, seront enfouis ou detruits par le feu. II est interdit de 
consommer la viande des animaux malades. 

La decision portant declaration d'infection est rapportee dans un delai de trente jours 
apres la guerison du dernier animal atteint et apres l'accomplissement de toutes les 
prescriptions relatives a la desinfection. 

Article 13 : Mesures speciales pour la gale 

Lorsque la gale est constatee dans une localite, l'autorite administrative competente, 
sur proposition de la structure publique responsable de la sante animale du pays 
concerne de l'Union, prend un arrete plac;:ant le troupeau infecte sous surveillance 
veterinaire. 

Les animaux atteints ne peuvent aller au paturage qu'apres !'application d'un 
traitement curatif et en evitant tout contact avec les animaux sains. 

Les animaux contamines ne peuvent etre vendus que pour la boucherie. 

Les peaux et laines provenant d'animaux atteints de gale, ne peuvent etre livrees au 
commerce qu'apres desinfection selon un procede agree par le Ministre charge de la 
sante animale. 

La decision demise sous surveillance est rapportee apres disparition de la maladie 
et desinfection des locaux. 

Article 14 : Mesures speciales pour la leptospirose 

Des qu'un cas de leptospirose apparait dans une localite, l'autorite administrative 
competente, sur proposition de la structure publique responsable de la sante animale 
du pays concerne de l'Union, prend un arrete portant declaration d'infection de ladite 
localite. 

Les malades sont isoles et traites. Les animaux contamines sont vaccines. 

La decision portant declaration d'infection est rapportee trente jours apres le dernier 
cas de maladie et apres !'application des mesures de desinfection et de deratisation. 

Article 15 : Mesures speciales pour la loque americaine et europeenne, la 
Nosemose et l'acariose des abeilles 

Lorsque l'une de ces maladies contagieuses est constatee dans une ruche, l'autorite 
administrative competente, sur proposition de la structure publique responsable de la 
sante animate du pays concerne de !'Union, prend un arrete portant declaration 
d'infection de la localite ou se trouve ledit rucher. 
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Si la colonie est trop faible pour etre traitee, elle est asphyxiee puis brulee sur place. 
Le materiel est desinfecte suivant les indications de la structure publique 
responsable de la sante animale dans chaque pays de !'Union. 

Le miel, la cire et tout le materiel provenant de cette localite sont soumis au contr61e 
veterinaire et s'il ya lieu a la desinfection. 

II est procede a la destruction par le feu des ruches et materiel non desinfectes, des 
ruchers consideres comme abandonnes et reconnus atteints de maladie legalement 
contagieuse et de toute colonie sauvage se trouvant dans le perimetre infecte. 

La decision portant declaration d'infection n'est rapportee qu'apres constatation par 
l'agent de la structure publique responsable de la sante animale, de la disparition de 
la maladie et de !'execution de toutes les mesures de desinfection prescrites. 

Des la reprise de la ponte, ii est procede a la verification de l'etat sanitaire des 
ruchers qui, l'annee precedente, etaient infectes par une maladie legalement 
contagieuse. 

Article 16 : Mesures speciales pour la lymphangite epizootique 

Lorsqu'un cas de lymphangite epizootique est signale dans une localite, l'autorite 
administrative competente, sur proposition de la structure publique responsable de la 
sante animale du pays concerne de l'Union, prescrit l'isolement des malades ou des 
suspects. Ceux-ci sont places sous la surveillance d'un agent de la structure 
publique responsable de la sante animale dans chaque pays de l'Union. 

Lorsque la maladie a tendance a la generalisation ou prend un caractere incurable, 
les malades sont abattus apres avis des services veterinaires. 

Les mesures auxquelles sont soumis les malades et suspects ne sont levees 
qu'apres guerison clinique et desinfection ou destruction des objets et locaux 
contamines. 

Article 17 : Mesures speciales pour la Maedi- Visna ou Adenomatose 

Des qu'un cas de Maedi -Visna apparart dans un elevage, l'autorite administrative 
competente, sur proposition de la structure publique responsable de la sante animale 
du pays concerne de l'Union, prend un arrete portant declaration d' infection de la 
localite ou se trouve le troupeau. 

Les malades sont abattus et les agneaux separes de leurs meres. 

La chair des animaux peut etre consommee sur place. 

La decision portant declaration d'infection est rapportee trente jours apres la 
disparition du dernier cas et !'application des mesures de desinfection. 

Article 18: Mesures speciales pour la maladie d'Aujeszky 

Des l'isolement du virus ou !'apparition d'un cas clinique dans un elevage porcin, 
l'autorite administrative competente, sur proposition de la structure publique 
responsable de la sante animale du pays concerne de !'Union, prend un arrete de 
declaration d'infection de la localite et delimite une zone de securite. Dans cette 
zone, les entrees comme les sorties des animaux de l'espece porcine sont interdites. 
L'entree ou la sortie de !'exploitation d'objets ou de produits quelconque est interdite 



sauf autorisation speciale delivree par les services veterinaires. Dans la zone 
infectee, on evitera tout contact entre les pores malades et les animaux des especes 
bovine, ovine, feline et canine. Dans la zone de securite, les animaux de l'espece 
porcine sont vaccines. 

Les malades sont abattus et enfouis ou detruits par le feu. Les animaux contamines 
ne peuvent etre commercialises que pour la boucherie. 

La decision portant declaration d'infection est rapportee trente jours apres la 
disparition du dernier cas et !'application des mesures de desinfection. 

Article 19 : Mesures speciales pour la maladie de Gumboro ou bursite 
infectieuse 

La vaccination contre la maladie de Gumboro ou bursite infectieuse est obligatoire 
chez les especes aviaires. 

Des qu'un cas de maladie de Gumboro ou bursite infectieuse apparait dans un 
elevage, l'autorite administrative competente, sur avis de la structure publique 
responsable de la sante animale du pays concerne de l'Union, prend un arrete 
portant declaration d'infection des exploitations avicoles concernees. 

Les malades et les contamines sont abattus et detruits. 

La decision portant declaration d'infection est rapportee un mois apres l'abattage 
des volailles et !'execution des prescriptions relatives a la desinfection des locaux ou 
enclos. 

Article 20 : Mesures speciales pour la maladie de Marek 

Des qu'un cas de maladie de Marek apparait dans un elevage, l'autorite 
administrative competente, sur avis de la structure publique responsable de la sante 
animale du pays de !'Union concerne, prend un arrete portant declaration d'infection 
des exploitations avicoles concernees. 

Aucun animal des especes aviaires ne peut sortir ni penetrer dans la zone 
determinee par la decision. Le transport de volailles vivantes, d'oeufs, de farine de 
viande, de farine de plumes ainsi que des plumes et duvets provenant des locaux et 
enclos declares infectes, est interdit. 

Les volailles malades et celles qui sont contaminees sont abattues. Les cadavres 
sont enfouis ou detruits par le feu. 

La decision portant declaration est rapportee quatre mois apres !'apparition du 
dernier cas de maladie et apres !'execution des mesures de desinfection des locaux 
et enclos. La vaccination des reproducteurs et des poussins d'un jour de souche de 
ponte est obligatoire dans les especes Gallus (poule ), Numida (pintade) et 
Meleagridis ( dinde ). 

Article 21 : Mesures speciales pour la metrite contagieuse equine 

Des !'apparition de la metrite contagieuse dans un effectif d'equides ou un haras, 
l'autorite administrative competente, sur proposition de la structure publique 
responsable de la sante animale du pays concerne de l'Union, prend un arrete 
portant declaration d'infection de la localite ou du haras concerne. 



II est interdit d'utiliser les etalons du troupeau contamine pour des accouplements. 
Les malades sont abattus. 

La decision portant declaration d'infection est rapportee soixante jours apres la 
disparition du dernier cas de maladie et !'application des mesures de desinfection. 

Article 22 : Mesures speciales pour la morve ou farcin du cheval 

Lorsque la morve est constatee dans une localite, l'autorite administrative 
competente, sur proposition de la structure publique responsable de la sante animale 
du pays de l'Union concerne, prend un arrete portant declaration d'infection et 
prescrit l'abattage des animaux atteints. 

Les animaux suspects ou contamines sont soumis a l'epreuve de la malleination. 
Ceux qui reagissent a cette epreuve sont abattus. Si le resultat de la malleination est 
douteux, !'animal est maintenu sequestre pour etre soumis a une nouvelle epreuve 
qui a lieu dans un delai qui ne peut exceder six semaines. 

Les animaux contamines ne peuvent etre exposes ou mis en vente. Le proprietaire 
ne peut s'en dessaisir que pour les faire abattre sous la surveillance des services 
veterinaires. 

La chair des animaux abattus comme atteints ou soupc;onnes d'etre atteints de 
morve n'est ni vendue, ni livree a la consommation. 

Les mesures auxquelles sont soumis les animaux contamines ne sont levees qu'un 
mois apres le resultat negatif aux epreuves de malleination et ou de fixation du 
complement et apres desinfection des objets et locaux infectes. Ces mesures sont 
effectuees sous le controle des services veterinaires. 

Article 23 : Mesures speciales pour la myxomatose 

Des qu'un cas de myxomatose est constate dans un elevage, l'autorite administrative 
competente, sur proposition de la structure publique responsable de la sante animale 
du pays concerne de l'Union, prend un arrete portant declaration d'infection des 
locaux et enclos ou se trouvent les malades. Cette declaration peut s'etendre a une 
zone entourant la localite ou la maladie a ete constatee. 

La declaration entraine, dans le perimetre qu'elle determine, !'application des 
mesures suivantes : 

1 °) l'isolement, la sequestration, le recensement et le marquage des animaux; 

2°) la mise en interdit de ce perimetre; 

3°) la desinfection des clapiers et objets a l'usage des malades ; 

4 °) la destruction par le feu ou l'enfouissement des cadavres entre deux couches de 
chaux vive, a une profondeur suffisante. 

Les viandes et les depouilles de lapins atteints de myxomatose ne peuvent etre ni 
commercialisees, ni livrees a la consommation. 

La decision portant declaration d'infection est rapportee dans un delai de quinze 
jours apres l'abattage de taus les lapins de !'exploitation infectee et apres 
accomplissement de toutes les prescriptions relatives a la desinfection et a la 
destruction des cadavres. 
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Article 24 : Mesures speciales pour l'ornithose-psittacose 

Des qu'un cas d'ornithose-psittacose apparait dans un elevage ou une voliere, 
l'autorite administrative competente, sur proposition de la structure publique 
responsable de la sante animals du pays concerne de !'Union, prend un arrete 
portant declaration d'infection des locaux et enclos occupes par les oiseaux malades. 

Toutes les volailles de l'elevage et tous les psittacides de la voliere, qu'ils soient 
malades ou non, sont abattus. Les cadavres seront enfouis entre deux couches de 
chaux vive ou detruits par le feu. Les locaux sont desinfectes selon un procede agree 
par les services veterinaires. 

La decision portant declaration d'infection est rapportee un mois apres la disparition 
du dernier cas et la desinfection des locaux. 

Article 25: Mesures speciales pour la septicemie hemorragique dans l'espece 
bovine 

La vaccination contre la septicemia hemorragique dans l'espece bovine est 
obligatoire. 

Des qu'un cas de septicemia hemorragique dans l'espece bovine est signale dans un 
troupeau, l'autorite administrative competente, sur proposition de la structure 
publique responsable de la sante animale du pays concerne de l'Union, peut prendre 
un arrete portant declaration d'infection de la localite ou se trouve le troupeau. Les 
animaux malades subiront un traitement medical et les animaux contamines sont 
vaccines. Ces mesures concernent toute la localite ou la maladie a ete signalee et 
peuvent s'appliquer a une zone plus etendue. 

Les animaux reconnus malades ne peuvent etre vendus que pour la boucherie. 

La decision portant declaration d'infection est rapportee quinze jours apres la 
disparition du dernier cas de maladie et apres !'application des mesures relatives a la 
vaccination. 

Article 26 : Mesures speciales pour la peripneumonie contagieuse bovine 

La vaccination contre la peripneumonie est obligatoire. 

Lorsqu'un cas de peripneumonie contagieuse bovine a ete constate dans un 
troupeau, l'autorite administrative competente, sur proposition de la structure 
publique responsable de la sante animale du pays concerne de l'Union, prend un 
arrete portant declaration d'infection des locaux, enclos et paturages dans lesquels 
ont sejourne les animaux malades ou les animaux ayant ete exposes a la contagion. 

Les animaux suspects d'etre contamines doivent, dans les plus brefs delais, subir la 
vaccination. lls ne peuvent quitter la zone declares infectee pendant une periode de 
quarante jours. 

La chair des animaux atteints de peripneumonie peut etre livree a la consommation 
dans la zone infectee apres avis des services veterinaires. Les visceres thoraciques 
sont detruits, les cuirs et phaneres peuvent etre livres au commerce apres 
desinfection selon un procede agree par le Ministre charge de la structure publique 
responsable de la sante animale dans chaque pays de l'Union. 

La decision portant declaration portant d'infection ne peut etre rapportee que 
lorsqu'il s'est ecoule un delai de six mois au moins sans qu'il se soit produit un 
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nouveau cas de peripneumonie et apres l'accomplissement de toutes les 
prescriptions relatives a la vaccination et a la desinfection. 

Article 27 : Mesures speciales pour la peste bovine 

Toute suspicion de peste bovine doit etre signalee aux Services Veterinaires ou a 
l'Autorite administrative locale dans les vingt quatre heures. 

Des qu'un cas de peste est constate dans un troupeau, l'autorite administrative 
competente, sur proposition des services veterinaires, prend un arrete portant 
declaration d'infection de la localite ou se trouve le troupeau contamine et 
determinant l'etendue de la zone de securite entourant le territoire infecte. Dans cette 
zone, aucun animal des especes bovine, ovine, caprine et porcine, provenant soit du 
territoire infecte, soit des territoires indemnes, ne devra penetrer. 

L'abattage des animaux malades ou contamines est ordonne par l'autorite 
administrative competente sur proposition de la structure publique responsable de la 
sante animale du pays concerne de l'Union. 

Les cadavres sont incineres et enfouis. 

Les animaux des especes bovine, ovine, caprine et porcine des territoires declares 
infectes, seront recenses. Tout cas nouveau doit etre signale. II est interdit de laisser 
circuler les animaux des especes indiquees dans toute la localite infectee. Les 
locaux ou ont sejourne des malades seront desinfectes ou detruits par le feu. Les 
cours, enclos et paturages infectes seront interdits pendant trente jours. 

II est defendu de laisser sortir de la localite declaree infectee des objets ou matieres 
pouvant servir de vehicule a la contagion. 

La decision portant declaration d'infection est rapportee apres un delai de soixante 
jours, apres application des mesures relatives a l'abattage et a la desinfection. 

Article 28 : Mesures speciales pour la peste equine 

La vaccination contre la peste equine est obligatoire. 

Quand un cas de peste equine est signale dans une exploitation, l'autorite 
administrative competente, sur proposition de la structure publique chargee de la 
sante animale, prend un arrete portant declaration d'infection des locaux frequentes 
par les animaux malades. 

Les malades sont isoles. Les animaux des especes chevaline, asine et leurs 
croisements loges dans les locaux, sont places sous la surveillance de la structure 
publique responsable de la sante animale du pays concerne de !'Union. 

La destruction des cadavres et l'enfouissement des fumiers sont ordonnes sur un 
perimetre determine. 

Les mesures d'isolement sont levees quarante jours apres la disparition de la 
maladie et apres !'execution des mesures de desinfection et de desinsectisation. 

Article 29 : Mesures speciales pour la peste des petits ruminants 

La vaccination centre la peste des petits ruminants est obligatoire. 

Des !'apparition d'un cas de peste des petits ruminants dans un troupeau, l'autorite 
administrative competente, sur proposition de la structure publique responsable de la 
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sante animale du pays concerne de !'Union, prend un arrete portant declaration 
d'infection Jes lieux ou ont sejourne les animaux malades et determine une zone de 
securite entourant la zone infectee. Dans cette zone, aucun animal des especes 
ovine et caprine provenant soit du territoire infecte, soit du territoire indemne, ne doit 
penetrer. La decision prescrit en outre l'abattage des animaux malades et des 
animaux contamines. 

Les cadavres des animaux sont detruits par le feu ou enfouis. 

II est interdit de laisser circuler les ovins, caprins et bovins de meme que Jes matieres 
ou objets des territoires declares infectes pouvant servir de vehicule a la contagion. 
Les locaux ou ont sejourne les malades seront desinfectes, les cours ou enclos ainsi 
que les paturages infectes seront interdits pendant un mois. 

La decision portant declaration d'infection est rapportee trente jours apres la 
disparition du dernier cas de maladie et apres !'execution de toutes les prescriptions 
relatives a la desinfection. 

Article 30 : Mesures speciales pour la maladie de Newcastle 

La vaccination contre la maladie de Newcastle est obligatoire. 

Lorsqu'un cas de maladie de Newcastle est signale dans une exploitation, l'autorite 
administrative competente, sur proposition de la structure publique responsable de la 
sante animale du pays concerne de !'Union, prend un arrete portant declaration 
d'infection les locaux et enclos occupes par les oiseaux malades, les oiseaux 
suspects ou les oiseaux contamines. 

La declaration d'infection entra1ne dans le perimetre qu'elle determine, !'application 
par les services en charge de la sante animale des mesures suivantes : 

1) L'abattage de tous les oiseaux malades, suspects ou contamines de la localite ou 
de !'exploitation ; 

2) L'enfouissement des cadavres entre deux lits de chaux vive a une profondeur 
suffisante ou leur destruction par le feu ; 

3) La desinfection des cages, poulaillers, emballages, vehicules, dechets de cuisine, 
vetements des personnes en contact avec les animaux ; cette operation est 
effectuee sous la surveillance de la structure publique responsable de la sante 
animale du pays concerne de l'Union. II sera egalement procede a la desinfection 
des vetements des personnes ayant participe a cette operation. Le transport des 
volailles vivantes et des oeufs provenant des enclos infectes sera interdit. 

La decision portant declaration d'infection est rapportee apres un delai de vingt et un 
jours suivant l'abattage de toutes les volailles malades, suspectes ou contaminees 
de !'exploitation declaree infectee et apres l'accomplissement de toutes les 
prescriptions relatives a la desinfection. 

Article 30 bis : Mesures speciales pour !'influenza aviaire hautement pathogene 
(peste aviaire) 

Toute suspicion d'influenza aviaire hautement pathogene doit etre signalee aux 
Services Veterinaires ou a l'Autorite administrative locale dans les vingt quatre 
heures. 
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Des qu'un cas d'influenza av1aire hautement pathogene est constate dans une 
exploitation, l'autorite administrative competente, sur proposition de la structure 
publique responsable de la sante animate du pays concerne de !'Union, prend un 
arrete portant declaration d'infection de la localite ou se trouve !'exploitation 
contaminee et determinant l'etendue de la zone de securite entourant le territoire 
infecte. 

La declaration d'infection entraine dans le perimetre qu'elle determine, !'application 
par les services en charge de la sante animale des mesures suivantes : 

1) L'abattage de tous les oiseaux malades, suspects ou contamines de la localite ou 
!'exploitation ; 

2) L'enfouissement des cadavres entre deux lits de chaux vive a une profondeur 
suffisante ou leur destruction par le feu ; 

3) La desinfection des cages, poulaillers, emballages, vehicules, dechets de cuisine, 
vetements des personnes en contact avec les animaux ; cette operation est 
effectuee sous la surveillance de la structure publique responsable de la sante 
animale du pays concerne de !'Union. 

II sera egalement procede a la desinfection des vetements des personnes ayant 
participe a cette operation. Le transport des volailles vivantes et des oeufs provenant 
des enclos infectes sera interdit. 

La decision portant declaration d'infection est rapportee apres un delai de vingt et un 
jours suivant l'abattage de toutes les volailles malades, suspectes ou contaminees 
de !'exploitation declaree infectee et apres l'accomplissement de toutes les 
prescriptions relatives a la desinfection. 

Article 31 : Mesures speciales pour la peste porcine classique, la peste porcine 
africaine, le rouget du pore 

Lorsqu'un cas de peste porcine classique, de peste porcine africaine ou de rouget de 
pore est signale dans une localite, l'autorite administrative competente, sur 
proposition de la structure publique responsable de la sante animale du pays 
concerne de l'Union, prend un arrete portant declaration d'infection des locaux et 
enclos occupes par les animaux malades, suspects ou contamines. La declaration 
peut egalement interdire !'importation de pores sur tout le territoire du pays concerne. 

Les animaux atteints ou suspects et contamines de peste porcine classique, de 
peste porcine africaine ou de rouget du pore sont abattus. Les cadavres sont 
incineres ou enfouis. 

Les mesures d'isolement ne peuvent etre levees que quarante jours apres la 
disparition du dernier cas et apres desinfection des locaux et objets infectes en ce 
qui concerne la peste porcine classique et le rouget. En ce qui concerne la peste 
porcine africaine, la declaration ne sera levee que six mois apres la disparition du 
dernier cas de maladie, et apres l'accomplissement des prescriptions relatives a la 
desinfection des locaux. En cas de vaccination contre la peste porcine classique et le 
rouget, les mesures sont levees quinze jours apres !'operation vaccinale si aucun cas 
nouveau n'est apparu, et apres desinfection. 
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Article 32 : Mesures speciales pour la pleuropneumonie contagieuse caprine 

Des qu'un cas de pleuropneumonie contagieuse caprine apparait dans une localite, 
l'autorite administrative competente, sur proposition de la structure publique 
responsable de la sante animale du pays concerne de !'Union, prend un arrete 
portant declaration d'infection de ladite localite et delimitation d'une zone de securite 
dans laquelle les entrees comme les sorties des caprins seront interdites. 

Les malades et les contamines sont abattus. La chair des animaux atteints de 
pleuropneumonie contagieuse caprine est livree a la consommation dans la zone 
infectee, apres avis des services veterinaires. Les visceres thoraciques sont saisis et 
detruits ou enfouis. Les peaux peuvent etre livrees au commerce apres desinfection 
selon un procede agree par les services veterinaires. 

La decision portant declaration d'infection est rapportee des la disparition du dernier 
cas et apres !'execution des mesures de desinfection. 

Article 33 : Mesures speciales pour la rage 

La vaccination des chiens, chats et singes en captivite contre la rage est obligatoire 
et doit figurer dans un carnet de vaccination contenant tous les renseignements sur 
l'animal. 

Lorsqu'un cas de rage est constate dans une localite, l'autorite administrative 
competente, sur proposition de la structure publique responsable de la sante animale 
du pays concerne de l'Union, prend un arrete portant declaration de rage et ordonne 
la sequestration de tous les carnivores domestiques et les singes en captivite dans 
un perimetre determine, et pendant deux mois au moins. Pendant ce temps, ii est 
interdit aux proprietaires de se dessaisir de leurs chiens, chats et singes ou de les 
conduire en dehors de leur residence. A tout moment, a la demande de la structure 
publique responsable de la sante animale du pays concerne de !'Union, les 
collectivites locales doivent veiller a ce que les chiens errants soient captures et 
abattus sans delai. Cette action, en cas de besoin, pourra etre appuyee par les 
agents de la force publique. Dans tous les cas, les dispositions portant 
reglementation de la mise en fourriere des animaux errants, sont applicables. Sont 
consideres comme chiens errants, tous les chiens non munis d'un collier portant 
indication du nom et de l'adresse de leur proprietaire ou non accompagnes par celui­
ci. 

Les chiens, chats ainsi que tous les autres animaux en captivite ou en liberte, 
reconnus atteints de rage, mordus ou roules, ou ayant ete en contact avec un animal 
enrage, sont aussit6t abattus, a !'exception : 

1 °) des chiens vaccines selon un procede agree ; 

2°) des pores qui peuvent etre sacrifies pour la boucherie; 

3°) des herbivores domestiques que les proprietaires peuvent etre autorises a 
conserver apres visite sanitaire du veterinaire ; dans ce cas, ii leur est interdit de se 
dessaisir de ces animaux avant le delai de trois mois sauf pour la boucherie. 

Lorsque des chiens, des chats ou des singes domestiques ont mordu des personnes 
et qu'il y a lieu de craindre la rage, ces animaux, si l'on peut s'en saisir, sont 
obligatoirement places en observation sous la surveillance d'un veterinaire pendant 
une periode de quinze jours chez leur proprietaire qui ne doit en aucun cas s'en 
dessaisir. Lorsque !'animal meurt en cours d'observation, des prelevements 
appropries sont envoyes aux laboratoires agrees. Les personnes ayant ete en 



contact ou mordues par un chien, chat ou tout animal suspect de rage, sont dirigees 
vers un medecin. 

La decision portant declaration de rage n'est rapportee que six mois apres la 
constatation du dernier cas. 

Article 34 : Mesures speciales pour les rickettsioses (anaplasmose, cowdriose, 
fievre Q, etc.) 

Lorsqu'un cas de rickettsiose apparaTt dans un troupeau et prend un caractere 
envahissant, l'autorite administrative competente, sur proposition de la structure 
publique responsable de la sante animale du pays concerne de l'Union, prend un 
arrete portant declaration d'infection des enclos et paturages reserves ace troupeau. 
Les animaux contamines, de meme que taus les troupeaux de la localite, subissent 
en cas de besoin des traitements preventifs et un deparasitage externe avec des 
acaricides agrees par les services veterinaires. 

La decision portant declaration d'infection est rapportee apres la disparition du 
dernier cas et apres !'application des traitements prevus. 

Article 35 : Mesures speciales pour les salmonelloses aviaires (Typhose 
Pullorose aviaire) 

Lorsqu'un cas de salmonellose est signale dans une exploitation, l'autorite 
administrative competente, sur proposition de la structure publique responsable de la 
sante animale du pays concerne de l'Union, prend un arrete portant declaration 
d'infection des locaux et enclos occupes par les oiseaux malades, les suspects ou 
les contamines de meme que les couvoirs ou ont sejourne les ceufs infectes. 

Aucun animal des especes aviaires ne peut sortir ou penetrer dans la zone infectee 
determinee par la decision. Le transport des volailles vivantes et des oeufs provenant 
des enclos declares infectes est interdit. 

II est procede a l'examen du niveau de contamination des reproductrices et des 
couvoirs. On procede aussi au controle biologique des matieres premieres entrant 
dans la fabrication des aliments qui seront mis en quarantaine et qui ne seront 
utilises qu'apres les resultats des examens. Un controle bacteriologique se fera aussi 
au niveau de l'alimentation: analyse du produit fini et de l'eau de boisson. Au niveau 
des elevages de selection, un controle rigoureux aura lieu concernant en particulier 
les souches grandes parentales. De meme, on procedera au controle des 
reproductrices et de leur descendance. 

Taus les malades et contamines sont abattus. Les cadavres, les ceufs et le fumier 
sont enfouis ou detruits par le feu. Les cages, poulaillers, murs, tout objet pouvant 
etre souille par les dejections des malades et contamines, sont desinfectes et les 
etablissements desinsectises. 

II est interdit de consommer et/ou de livrer a la consommation la viande et les ceufs 
des oiseaux atteints de salmonellose. 

La decision portant declaration d'infection est rapportee apres un delai de trente jours 
suivant !'application des mesures de prophylaxie et apres l'accomplissement des 
prescriptions relatives a la desinfection et a la deratisation. 



Article 36: Mesures speciales pour les trypanosomoses animales 

Lorsqu'un cas de trypanosomose aigue apparait dans une localite chez les especes 
sensibles, l'autorite administrative competente, sur proposition de la structure 
publique responsable de la sante animale du pays concerne de l'Union, prend un 
arrete portant declaration d' infestation de la zone ou se trouve !'animal. 

Les animaux reconnus malades sont isoles et traites. 

Les animaux trypanosensibles residant ou traversant les zones ou sevissent les 
trypanosomoses sont regulierement soumis a un traitement preventif. 

La decision portant declaration d'infestation n'est rapportee qu'apres la disparition du 
dernier cas de maladie. 

Article 37: Mesures speciales pour la tuberculose 

Lorsqu'un cas de tuberculose est constate dans une localite, l'autorite administrative 
competente, sur proposition de la structure publique responsable de la sante animale 
du pays concerne de l'Union, prend un arrete portant declaration d'infection des 
locaux et enclos occupes par les animaux malades. 

T ous les animaux du troupeau contamine sont soumis a l'epreuve d'intradermo 
tu bercu lination. 

Les animaux presentant des signes cliniques de tuberculose ou ayant une reaction 
positive a l'intradermo tuberculination, sont abattus sur place ou dans un abattoir 
public dans les meilleurs delais apres avis et sous la surveillance des services 
veterinaires. 

Les viandes provenant des animaux atteints sont exclues de la consommation en 
totalite ou en partie selon !'appreciation des services veterinaires. 

La decision portant declaration d'infection est rapportee apres l'abattage des 
animaux malades ou ayant une reaction positive a l'intradermo tuberculination et 
apres desinfection des locaux et enclos qu'ils occupaient. 

Article 38 : Mesures speciales pour la variole aviaire 

La vaccination de la volaille agee de quatre a douze semaines est obligatoire. 

Lorsqu'un cas de variole aviaire apparait dans une exploitation, l'autorite 
administrative competente, sur proposition de la structure publique responsable de la 
sante animale du pays concerne de l'Union, prend un arrete portant declaration d' 
infection des locaux et enclos occupes par les animaux malades, les suspects et les 
contamines. 

La declaration d'infection entraine dans le perimetre qu'elle determine !'application 
par les services veterinaires des mesures suivantes: 

1 °) abattage de taus les malades ; 

2°) enfouissement des cadavres ou destruction par le feu; 

3°) desinfection et desinsectisation des cages, poulaillers, emballages, vehicules. 

Le transport et la commercialisation des volailles vivantes et des oeufs provenant 
des enclos infectes sont rigoureusement interdits. 
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La decision portant declaration d'infection est rapportee quinze jours apres 
l'abattage de tous les malades de !'exploitation declaree infectee et apres 
l'accomplissement des mesures de desinfection. 

Article 39 : Mise a jour des mesures speciales 

la liste des mesures speciales est mise a jour, apres avis du Comite Veterinaire, par 
la Commission de l'UEMOA. 

Article 40 : Suivi 

le Commissaire charge du DORE est charge du suivi et de !'execution du present 
Reglement d'execution. 

Article 41 : Entree en vigueur 

Le present Reglement d'execution, qui entre en vigueur a compter de sa date de 
signature, sera publie au Bulletin Official de !'Union. 

Fait a Ouagadougou, le 

Pour la Commission 

Le President 

d O 
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